
 
 
 
Le Directoire        Paris, le 8  juin 2005 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE  

 
 
 
A l’issue de la procédure de sélection lancée en mars 2005, le Fonds de réserve pour les retraites a 
sélectionné la société Campbell Lutyens & Co.Ltd pour l’accompagner en tant que consultant 
financier dans son appel d’offres à venir relatif à des mandats de gestion d’actifs non cotés.  
 
Le FRR a par ailleurs retenu le cabinet d’avocats Gide Loyrette Nouel pour le conseil et 
l’assistance dans la rédaction des différents documents et actes juridiques de la procédure.  
 
L’intention du FRR est de lancer la première étape de la procédure de sélection des gérants au 
troisième trimestre 2005. 
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